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LETTRE DATEE DU i3 MAI 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYEfiKi: 

AUPRES DE L'ORGANISATIOK DES NATIONS UN;ES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une as-e 
concernant les effets nggatifs et préjudiciables que L'embargo a&rLer. xpisê d 
L'encontre de la Jamahiriya arabe libyenne en vertu de la résolution. 
748 (1992) du Conseil de sécurité, a eus sur les services et programme5 C$E 
santé. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le tex'.a 5e La 
présente lettre et de son annexe COIIÙ?IE! document du Conseil de sécurité. 

Le ret3résentant pern;ânent 

(Siané) Ali Ahmec: ELHXDE;R: 
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Annexe 

NOTE CONCERNANT LES EFFETS NEGATIFS ET PREJUDICIABLaES DE 
L'EMBARGO AERIEN IMPOSE A L'ENCONTRE DE LA JAMAHIRIYA 

ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE 

L'embargo aérien impose à l'encontre de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste en vertu de la rësolution 748 (1992) du Conseil de 
sécurité a eu de nombreux effets négatifs. C'est le secteur de la santé qui a . été le plus touche et ce, pour les raisons suivantes : 

Premièrement : Services d'assistance médicale 

a) Il existe un certain nombre de produits médicaux qui, une fois 
prëparés, doivent être rapidement acheminés vers les lieux où ils seront 
entreposés. Si l'absence de mcïens de transport rapides et de conditions 
d'entreposage satisfaisantes peu: nuire aux programmes de traitement, de 
prévention, d'immunisation et Aie diagnostic (par exemple, le5 programmes de 
vaccination des enfants), elle peut aussi diminuer, voire réduire à neant 
l'effet de ces produits, et en particuiier ceLui des médicaments dont la durée 
de vie est linritbe à quelque3 jours, tels que l'iode radioactif utilisé pour 
le traitement des troubles glandulaires et po<r certains réactifs chimiques; 

b) Beaucoup, sinon ?a pl-spart, des n3yer.s de transport maritime ou des 
agences internationales de transport zaritime n'o::t pas les compétences ou las 
moyens requis pour assurer la cohservatior. de ceïta!-ns types de médicaments, 
de vaccins et de séru:nn qui, d'après les reconmandat:~ns de l'ensemble des 
organismes internationaux de sante, e+; en par:icul!.er de l'organisation 
mondiale de la santé, doivent etre strictement conformes aux regles regissant 
le fonctionnement de la chaine Qu froid sous peine d'ètre irrëmédiablement 
périmes. En outre, les ports de la Za.mahiriya arabe lib*lenne et ceux des 
autres pays n'ont pas d'installat ions d'entreposage qui rëpondent aux normes. 
Au nombre des produits touches, on citera : 

Certains médicametits an:1~3ncere::x 
Certains antibiotiques 
Les hormones telles q*ue l'insuline 
Les anticoagulants 
Les antihémophikiqucs 
Certains prcduitc se---ah: à 3éclencher les contractions de l’utérus 
Les constituants du sang et leurs dérirf8s 
Les anesthesiques 
Les acides arr,inés utilisés poclr ;'ali.zehta* ,Icn par voie intraveineuse 
Certains médicaments utilisés en chirurgie opht3imique 
Les vaccins et autres mo:er,a d'immunisation 
Les séru,ms cc!;tre les PiqCres de scorp:r,h et les morsüros de serpents, 
Ce même qxe Lé3 3fcün.; ,ir-.c;rabiqües 
Les réactifs =himique5 zer*;a:.t 5 :a realisdtLon de tra*iallx sur le 
fnz!:eur rhésus 
Certains détc<teu!-s de :::;t:.r-ea haztfc:::.::::es et bLen s-l'aotres produits 
du méme type; 
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C) Les anesthesiques et lea analgesiques exigent d'être importés de 
façon régulière pour éviter tout détournement. 11 s'agit là d'une condition 
de sécurité qui ne saurait être assurée si les produits en question sont 
transportés par voie maritime et doivent, outre les ports du pays exportateur 
et du pays importateur, transiter par plusieurs ports avant de parvenir a la 
Jamahiriya; 

d) On est souvent forcé de passer des commandes très urgentes portant 
sur tel ou tel produit afin de reconstituer les stocks de médicaments. Ces 
commandes doivent être parfois executées dans des délais tres courts, ce qui 
n'est pas possible étant donné l'embargo aérien; 

QI Des commandes fermes passées avant l'embargo devaient Btre livrees 
par avion. Cela étant, il va fslloir renégocier les principales clauses des 
contrata, ce qui i:Q peut 3e faire en peu de temps. Par suite, la livraison 
des comw,anden s'en tr,zuvcra retardée, entrainant une rupture des stocks. Or, 
certains dss ;jrodu:ts commandés sont en souffrance dans les aéroport3 
étranyers; 

f) La suspension des liaisons aériennes a perturbé la transmission des 
renseignements ccacernant le3 appeis d'offres relatifs aux articles à importer 
par voie maritime, air,si que les renseignements relatifs aux opérations en 
cours celles qüe l'appei d'offre Ko 1/93 dont nous attendons les dossiers qui 
doivent être transmis par les scciétés étrangères par voie aérienne. Tout 
cela se traduira par une grave perturbation du réseau de distribution de 
fournitures médicales; 

4, Cans le ca3 3e certair,a ;ca:ades souffrant de certains types 
d'allergie, le3 pzélève:cent doivent être er:*;oyés par avion CI l'étranger pour 
analyse ce qui, dans les crrconatances actuelles, est impossible; 

h) Certaines maladies nécessitent aes médicaments qui n'existent pas en 
Jamahiriya arabe libyenne et qui doivent être importés d'urgence. Or leur 
acheminement par voie maritime ectrainera un retard qui risque de provoquer le 
decè3 du malade ou, à tout le moins, d'aggraver son état. 

Deuxiemement : Yelations medicale.- e+ ~~~--^3-~ sanitaires avec l'étranger 

Le depai-t Z!‘,n yra,:ü r,r>mtra 4’ Lzfirniers, de médecins, de techniciens et 
aJtre3 a gravener,t ?erbbzi-ci, ie; services de santé. Par ailleurs, l'embargo 
aérien a empèche d'une part la participation aux congres, conférences et 
cciioq~os 3cientrfiqüeS internationaux et, d'autre part, la réception de la 
dccwentat;on, de3 publicatrons et des études scientifiques. En outre, les 
visites programmées n'ont pu avoir lieu en temps voulu. Cependant, les 
coneéq:;encea !.es p1i.S gra'.-es c.!ons ce cio2air.e concernent le3 aspects suivants : 

a, L';?,pcszihill: 6 :A'él:ac:.er -xn cjrark nombre de malades dont l'état de 
sdncé iiéc-ssi:e fie5 3~~3s à l'étranyer; ,3r, Leur évacuation par voie terrestre 
;:.: mar; c;.::.ti '~ez-3 les s.0~3 V;:S~::? pr::./oq'ie une aggravation de ;eur état; 
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